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La maladie
• Référence, définition et conditions 
d’octroi 
• La rémunération pendant la maladie 
• La protection sociale 

- Les prestations en nature 
- Les prestations en espèces 
- Le calcul du gain journalier 
- Le montant des IJSS 
- Le délai de carence 
- L’attestation de salaire 
- Les Affections de Longue Durée 
(ALD)

• La protection employeur 
- Le maintien du salaire 

• La question des primes et des 
indemnités 
• Coordination entre protection sociale 
et protection employeur
• Le mécanisme de subrogation :
obligatoire dans certaines hypothèses
• Maintien du salaire brut ou net 
• Mécanisme du maintien du net 
• Mécanisme du net traditionnel 
• Mécanisme du net plus strict 

La maternité et la paternité 
• Référence, définition et conditions 
d’octroi 
• La rémunération pendant la maternité 
et la paternité 

- La protection sociale : les IJSS 
- La protection employeur 
- Le passage en paie des IJSS (idem 
que le mécanisme applicable au congé 
de maladie)
- La question des primes et des 
indemnités 

Les accidents de travail et les 
maladies professionnelles 
• La définition du risque professionnel 

- L’accident de travail
- L’accident de trajet 
- Les maladies professionnelles 
et le système complémentaire de 
reconnaissance des maladies 

• La protection employeur
• Les IJ AT 

- Le délai de carence ? 
- Les montants : évolutifs en fonction 
de la durée de l’arrêt 
- La durée de versement 
- La rechute : qui paie ? 
- Le passage en paie des IJ AT

Les IJSS – Maladie, Maternité,  Paternité, 
Accident du travail 

• Maîtriser les modalités de calcul 
des IJSS dans chacune des situations 
d’inaptitude physique, maladie, 
maternité, accidents du travail etc... 
• Maîtriser les processus de maintien 
de salaire du personnel 
• Comprendre les conséquences 
spécifiques de la subrogation sur 
l’établissement de la paie 
• Connaître les mécanismes de la 
superposition de la protection sociale 
et de la protection employeur afin 
d’éviter les situations d’enrichissement 
sans cause

Agents du service du personnel, de la 
paie, de la gestion administrative du 
personnel, des ressources humaines

750 € Net
(Exonération de TVA)

(Prix par stagiaire)

Objectifs

Public

Prix

Une formation pratique : des 
exercices sur le calcul des 

différentes IJSS, sur les impacts du 
passage en paie des IJ en matière 
de revenu fiscal de référence et de 

cotisations de sécurité sociale

Aucun 1 jour
Prérequis Durée

PAIE CODE :  PAIEIJSS

Passage en paie et déduction de la garantie sur le net

APPLICATION DE LA GARANTIE 
DU NET 
- Jurisprudences 
- Paramètres de calcul 

EXEMPLES CHIFFRÉS ET IMPACTS 
DU PASSAGE EN PAIE DES IJSS

EXERCICES D’APPLICATION 
- l’attestation des salaires
- Le calcul du montant des IJSS Nettes
- Application de la garantie du net
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